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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-11497

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-11497

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6146

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes du Golfe de Saint-TropezNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003607700010N° National d'identification : 
COGOLINVille : 

83310Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude de délimitation des zones de sauvegarde des nappes alluviales de la Giscle Intitulé du marché : 
et de la Môle

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les objectifs de l'étude sont : d'actualiser et de parfaire la Description succincte du marché : 
connaissance de la ressource souterraine et de surface d'actualiser la connaissance de l'occupation 
des sols et de son incidence sur les milieux hydriques de prendre en compte l'incidence des prévisions 
d'évolution climatique sur la disponibilité en eau de préserver les aspects quantitatif et qualitatif de la 
ressource en agissant sur l'aménagement des aires d'alimentation et notamment les zones de 
recharges de l'aquifère qui sont hors des périmètres de protection d'organiser sa préservation et de 
préconiser des règles de gestion et d'occupation des sols pour assurer une ressource de qualité 
(prescriptions urbanistiques)

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 55% Critères d'attribution : 
Prise en compte de la notion de développement durable : 5% Prix : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11497
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-11497
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/02/2024 à 12h00, lire 15/02
/2024 à 12h00
Rubrique : Rc, Après la mention : Date limite de remise des offres initiale au 08 février 2024 à 12 
heures, Ajouter : la date limite est repoussée au 15 février 2024 à 12 heures

31/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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